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Liste postes 2nd Mouvement actualisée

Nouvelle liste envoyée par l'administration avec modifications signalées en rouge. Une erreur subsiste dans le libellé
du poste n° 8. Il faut lire "direction maternelle 5 classes. Anatole France. Tarbes

N'oubliez pas d'envoyer copie de votre liste de voeux au SNUipp-FSU 65 afin que nous puissions faire
rectifier d'éventuelles erreurs.

A l'issue du 1er mouvement, les enseignants n'ayant pas obtenu d'affectation doivent participer à la phase
d'ajustement.

Pour ce faire, vous trouverez ci-joint la liste des postes vacants pour la rentrée 2015 sur laquelle vous indiquerez le
rang de voeu dans la colonne correspondante, seule colonne pouvant être modifiée (merci de ne pas toucher à la
structure de ce tableau). Cette liste est également en ligne sur le site de la direction académique en cliquant ici.

Il est précisé que les enseignants inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de directeur d'école à 2cl+ ou ayant été
directeur plus de trois ans devront exercer ces fonctions s'ils obtiennent un poste de direction.

Si un poste de direction est obtenu par un enseignant n'étant pas inscrit sur cette liste d'aptitude et n'ayant jamais
été directeur, il aura l'obligation d'exercer les fonctions de directeur sauf si un enseignant de l'école se porte
volontaire pour assurer l'intérim de direction à l'année.

Cette liste est à retourner par mail à l'adresse électronique ce.ia65-gc@ac-toulouse.fr au plus tard le mardi 30 juin
2015 - 16h30, délai de rigueur.

Les résultats seront envoyés dans la boite professionnelle académique (ac-toulouse.fr) des intéressés le vendredi 3
juillet 2015 dans la journée.
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